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privées (conventions) transnationales. 
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ONG s'imposent comme un certain recours face aux incapacités de certains pouvoirs 
politiques. 
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d’aujourd’hui, Paris : nov. 2006 
 
Tenants et aboutissants des actions des ONG à travers un état des lieux de notre monde 
contemporain, et une proposition de typologie de leurs différentes actions. Ici la 
question soulevée est celle de la légitimité et de l'indépendance de ces organisations non 
gouvernementales. 
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Atelier 3: Sur le terrain, quelle répartition des pouvoirs et responsabilités, 
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 La "carte solidaire": compétences concurrence et délimitation des 
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du système de santé burkinabé, Maryse Gadreau et de Stéphane Tizio (sous la dir. de),  
thèse de doctorat, Université de Bourgogne : 2007 
 
Une présentation du système de santé burkinabé et de son évolution, et des spécificités 
des ONG locales. Nouvel acteur de gouvernance, les ONG locales présentent des 
avantages comparatifs de proximité et d’engagement par rapport aux ONG étrangères. 
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L’intervention humanitaire serait en voie d’être instrumentalisée pour répondre aux 
nouveaux impératifs de la guerre contre le terrorisme orchestrée par l’administration 
américaine. 
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Diplomatique, N° 618, sept. 2005 
 
Un questionnement du rôle des ONG dans leur mission humanitaire. Rony Brauman, 
compare l'action humanitaire d'aujourd'hui à l'impérialisme colonial d'hier.  Les actions 
de solidarité s'inscrivent dans une logique de mission civilisatrice, et dans un cadre de 
réflexion purement ethnocentriste. L'ingérence humanitaire participe de cette logique: à 
travers une idéologie structurée par un construit occidental, les droits de l'homme, on 
légitime une intervention militaire. 
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L'institutionnalisation de cette relation est en effet assez récente. Il note que cette 
évolution s'inscrit dans un contexte mondial de renforcement des relations avec les ONG 
par les institutions multilatérales. 
 
Le rapport appelle à une meilleure concertation sur les politiques de coopération au 
développement. Par ailleurs, il évoque la question de la contractualisation: établir une 
concertation entre les pouvoirs publics et les partenaires gouvernementaux et non 
gouvernementaux, pour définir des actions cohérentes autour d'enjeux et de priorités 
partagés.  
Ce rapport traduit la volonté des pouvoirs publics de construire un partenariat avec les 
ONG non plus comme de simples exécutants des politiques publiques de coopération, mais 
comme des acteurs compétents qui participent à la définition des objectifs. 
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nationalité: les ONG qualifiées de «serviles». Cette stratégie s'inscrit dans la 
perspective de décrédibiliser certaines ONG de Droits de l'Homme indépendantes. Cette 
étude a été menée à partir d'éléments ayant été relevés au sein de la Commission des 
Droits de l'Homme.  
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